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Inscrivez-vous 
pour recevoir
le cadeau gourmand 
des plus de 
75 ans !

Voir en page 3

La Réserve Citoyenne 
de Sécurité Civile 
du Relecq-Kerhuon 

est créée ...
Rejoignez la RCSC !

Détails en page 3



Médecin de garde : le week-end et de nuit appeler le 15 en cas d’urgence.
Infirmier(e)s : contactez votre cabinet habituel ou le plus proche de votre domicile.

Pharmacie de garde : Samedi après-midi et lundi matin
PHARMACIE DE L’ÉGLISE, 11 rue Danton - 02.98.28.22.01

nuits et jours fériés : composer le 3237
Dépannage ERDF - Electricité : 09.726.750.29

Dépannage GRDF - Gaz : 0.800.47.33.33
Éclairage public : service technique - 02.98.28.61.46

le week-end, élu de service.
EAU DU PONANT, en cas de fuite d’eau : 02.29.00.78.78

MARCHÉ HEBDOMADAIRE place de la Résistance :
Traditionnel et Bio : le vendredi de 15h30 à 20h.

Traditionnel : le samedi de 8h à 13h.
Élu de service en cas d’urgence (en dehors des horaires d’ouverture mairie) :

06.70.64.13.48

VIE MUNICIPALE

VIE SCOLAIRE

PHARMACIE  : 
MARTIN, 8 rue Brizeux - 02.98.28.14.32

POTIN, 8 rue Victor Hugo - 02.98-28.14.01
MOULIN BLANC, 1 rue du Costour - 02.98.28.09.66

PHARMACIE DE L’ÉGLISE, 11 rue Danton - 02.98.28.22.01

DIVAGATION DES CHIENS : Les chiens 
laissés en divagation sur la commune 
peuvent à tout moment faire l’objet 
d’un captage. Le propriétaire devra 
présenter une pièce d’identité, la 
carte d’identification de l’animal et le 
permis de détention le cas échéant. 
Il recevra du Trésor Public un avis 
des sommes à payer comprenant le 
forfait d’intervention, les frais de garde 
en fourrière et les frais vétérinaires 
éventuels. 
Service Animal et Ville - 16 rue Alexandre 
Ribot à Brest - 02.98.00.88.80 du lundi 
au vendredi : 8h30 - 12h et 13h30 - 17h.

Renseignements : 02.29.00.52.75.
mediatheque@mairie-relecq-kerhuon.fr
http://mediatheque.mairie-relecq-kerhuon.fr 

  Médiathèque François Mitterrand - Le Relecq-Kerhuon
MédiathèqueLRK.

ETAT CIVIL  - POPULATION

SERVICE EMPLOI , EN MAIRIE
02.98.28.61.44 

service-emploi@mairie-relecq-kerhuon.fr

EMPLOI

CHOUCAS DES TOURS - PROTÉGEZ 
LES CONDUITS DE TOITURE, C’EST 
LE MOMENT !  : Pour réduire la re-
production de cet animal, la solution 
consiste à faire intervenir un profes-
sionnel de la toiture ou de la cheminée 
(couvreur, ramoneur), pour condam-
ner efficacement, durablement et sans 
danger l’accès au conduit utile mais 
également à tous les autres conduits 
de la toiture. 
Cette opération ne peut intervenir 
qu’après la nidification en raison du 
caractère protégé de l’animal, soit de 
septembre à janvier.

La médiathèque est fermée 
au public. 

La boite de retour des 
documents reste ouverte.

DÉCOUVREZ LE SERVICE : PRÊT(S) 
À EMPORTER 
Comment ça marche ?
Choisissez vos documents dans notre 
catalogue, ou si vous êtes fâché.e 
avec internet, contactez-nous par 
téléphone (du lundi au vendredi) ou 
par courriel.
1- Choisir ses documents,
Depuis notre site internet, faites une 
recherche dans notre catalogue.
Livres, DVD, CD, jeux vidéo... décou-
vrez tous les documents disponibles 
pour le «Prêt(s) à emporter» (identi-
fiés par les points verts).
2- Réserver ses choix, 
3- Prendre rendez-vous pour le re-
trait,
4- Récupérer ses réservations.
Le retrait se fera dans le respect des 
gestes barrières.
5 - Et les retours ?
Vos prêts ont tous été prolongés 
jusqu’au 15 décembre, alors pas d’in-
quiétude !
Si vous le souhaitez, vous pouvez 
nous remettre vos documents lors 
de votre retrait ou les déposer dans 
la boîte de retour ouverte 24h/24h.

Un point internet est à disposition des 
demandeurs d’emploi sur rendez-vous.
Pour les personnes ayant besoin d’une 
aide, le service propose également  un 
accompagnement :
- Création d’une adresse mail,
- Création d’espaces CAF, AMELI,
- Création de l’espace Pôle Emploi et 
actualisation,
- Création de CV sur le site Pôle Emploi,
- Consultation des offres d’emploi,
- Mise en relation sur les offres,
- Envoi de justificatifs via internet.

LA RÉGION FINANCE LA FORMA-
TION : Avec la gamme «Prépa» et 
«Qualif», bénéficiez d’une formation 
sur-mesure pour apprendre un métier, 
développer vos compétences ou valo-
riser votre expérience professionnelle. 
Infos : bretagne.bzh/formation-emploi

ENVIRONNEMENT

DECES : Jean QUEMENER, 76 ans.
Pierre JEAN, 94 ans.

Lundi 16 : Concombres mimosa ou salade 
de mâche vitaminée / Blanquette de veau 
- coquillettes bio / Fromage blanc bio aux 
fruits rouges ou yaourt nature bio. 

Mardi 17 : Velouté aux 4 légumes / Polen-
ta de légumes grillés - purée de potirons / 
Tomme bio / Clémentines bio ou kiwi bio. 

Mercredi 18 : Pizza Reine / Filet de poulet 
- haricots verts bio / Pâtisserie. 

Jeudi 19 : Terrine de maquereau doré au 
four ou rillettes de thon / Enchiladas mexi-
caines - riz bio / Kaki ou poire bio. 

Vendredi 20 : Carottes râpées bio à la 
mandarine ou semoule de chou fleur aux  
noisettes / Filet de poisson frais sauce aux 
algues - brocolis - pommes vapeur / Glace 
petit pot vanille bio ou glace bâtonnet.



CLCV : Permanences juridiques au Centre 
Jacolot sur rendez-vous - 02.98.01.08.51.

RELAIS PARENTS ET ASSISTANTES 
MATERNELLES (RPAM) - En mairie – 
02.98.28.05.74 : Mme Prémel-Cabic : - 
permanences téléphoniques : Le mardi 
matin, mercredi après-midi et vendredi 
matin. - accueil sur rendez-vous : Le lundi 
après-midi, mardi après-midi, jeudi matin.

ARCHIPEL AIDE A DOMICILE 11 bis rue 
Le Reun : 02.98.28.33.88 - Du lundi au 
vendredi de 8h à 12h, l’après midi sur RV.

CENTRE DEPARTEMENTAL D’ACTION 
SOCIALE (CDAS) - 12 rue Brizeux - 
02.98.28.28.99 : Assistantes sociales, 
Conseillers d’accès aux droits, Protection 
Maternelle Infantile (PMI), Massages 
bébés. Mardi et jeudi : 9h-12h et 13h30- 
17h, mercredi : 9h-12h. En cas d’urgence : 
CDAS St Marc : 02.29.61.29.29.

ESPACE JEUNES Kergaret - 02.98.28.01.92 
: Point Information Jeunesse : Mardi : 
16h45-18h30, Mercredi : 10h-12h et 
15h-18h30, Jeudi : 16h30-18h30 et sur 
rendez vous de 14h à 16h30, Vendredi : 
16h45-18h30, Samedi : 14h-18h.

SERVICE EMPLOI - Mairie - 02.98.28.61.44 
: ouvert le matin de 8h30/12h, et lundi, 
mardi et jeudi 13h30/17h30 - Mme 
Delanoë sur rendez-vous.

LES PAPILLONS BLANCS - 5 Rue Yves 
le Maout - 02.98.01.22.66. Accueil 
téléphonique et physique sur rendez-vous 
du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 
14h à 17h30 accueil@papillonsblancs29.fr 
www.papillonsblancs29.fr

Standard/Accueil_________________02.98.28.14.18
Secrétariat du Maire/Secrétariat Général 02.98.28.61.35
Cabinet du Maire_________________02.98.28.30.00
État Civil________________________02.98.28.28.78
Élections_ ______________________02.98.28.28.77
Urbanisme_____________________02.98.28.61.43
Services Techniques_______________02.98.28.61.46
Comptabilité ____________________02.98.28.61.39
Éducation, enfance, jeunesse, cantine 02.98.28.38.38
Service Emploi___________________02.98.28.61.44
Communication__________________02 98 28 61 30
Gestion des Salles________________02.98.28.14.18
Culture _ _______________________02.98.28.61.31
Sport__________________________02.98.28.47.47
Police Municipale ________________02.98.28.61.42
Solidarité/CCAS/ Logement_________02.98.28.44.96
SSIAD__________________________02.98.28.38.29

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h
et de 13h30 à 17h30.

Permanence État Civil : le samedi de 9h à 12h.

PERMANENCES

NOUS CONTACTER

URBANISME

RESERVE CITOYENNE DE SECURITE CIVILE

VIE MUNICIPALE
REPAS DES SENIORS : En raison de la crise sanitaire, le traditionel repas des 
seniors ne pourra pas être organisé cette année. En remplacement, la Ville va 
distribuer un cadeau gourmand.
Vous avez plus de 75 ans et vous souhaitez recevoir ce cadeau à votre 
domicile ? Inscrivez-vous impérativement auprès du CCAS avant le 28 
novembre, uniquement pas téléphone : 02 98 28 44 96.

PERMIS DE CONSTRUIRE : Kevin et Sandy BODILIS, Lotissement Clemenceau, 
maison individuelle.

DECLARATION PREALABLE : Benoît LE VEZU, 170 rue Anatole Le Braz, piscine.

La loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004 a créé un nouvel 
outil de mobilisation civique, ayant vocation d’apporter un soutien et une assis-
tance aux populations : les réserves communales de sécurité civile (RCSC). 
Celle du Relecq-Kerhuon a été créée le 1er octobre 2020.

QUELLES SONT LES MISSIONS DE LA RCSC ?
▪ Information et préparation de la population aux risques encourus par la com-
mune,
▪ Soutien et assistance aux populations en cas de sinistre,
▪ Appui logistique et de rétablissement des activités.

COMMENT S’ORGANISE LA RCSC ?
La RCSC est placée sous l’autorité du Maire et est constituée sur la base du bé-
névolat. Elle est ouverte à toute personne ayant les capacités et les compétences 
correspondant aux missions qui leur sont dévolues.
Son organisation est régie par un règlement intérieur.

QUELLES SONT LES CONDITIONS D’ACCES A LA RCSC ?
La RCSC est accessible aux citoyens qui disposent des capacités et compétences 
nécessaires et qui répondent aux critères suivants :
▪ Etre âgé de 16 ans au moins,
▪ Posséder la nationalité française ou un titre de séjour en cours de validité,
▪ Ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation inscrite au bulletin N°2 du casier 
judiciaire.

QUELLE EST LA DUREE DE L’ENGAGEMENT DANS LA RCSC ? 
L’engagement à servir dans la réserve de sécurité civile est souscrit pour une du-
rée de trois ans renouvelable. La durée d’engagement à accomplir au titre de la 
réserve ne peut excéder 15 jours ouvrables par année civile.

VOUS SOUHAITEZ DEVENIR MEMBRE DE LA RCSC ?
Les volontaires font acte de candidature en complétant le formulaire de candida-
ture. Après réception de votre dossier complet, vous serez invités à un entretien 
individuel. A l’issue de cet entretien et si votre candidature est acceptée, vous 
pourrez signer un acte d’engagement qui vaudra contrat.

Toutes les informations : Règlement intérieur, formulaire de candidature 
en ligne ou en pdf, liens utiles ... se trouvent sur notre site internet : www.
lerelecqkerhuon.bzh / environnement et cadre de vie / réserve citoyenne 
de sécurité civile.

Rejoignez la RCSC !



COVID-19

CE QUI RESTE OUVERT 
SUR LA COMMUNE

Commerces d’alimentation 
- Supermarché Leclerc
- Supérette Votre Marché 
- Biocoop Baradozig,
- Boulangeries (Loton, le Fournil de
Fred, la Farandole des pains, David Pe-
tit),
- Boucheries et charcuteries (Toudic, 
Kérézéon),
- Primeur Le Marché de Stéphane,
- Poissonnerie Bizien-Burel,
- Picard surgelés,
- La cave de l’Elorn.

Restauration - uniquement à emporter 
- Cook’inn, 
- Chez Marie-Odile,
- Mac Donald’s,
- Au Délicieux Kebab,
- Crousti Pizz,
- Pizza driver.

Santé
- Professionnels de santé,
- Pharmacies,
- Opticiens (Atol, Grand Optical), 
- Clinique vétérinaire.

Services et autres commerces
- Banques (CMB, Crédit agricole Caisse 
d’épargne),
- Cordonnerie / clés (Kerdom), 
- Garagiste (Top Garage),
- Tabac - presse (Le Longchamp, le Ke-
rhorre, le Baladin),
- Pressing de l’Iroise et laverie automa-
tique,
- Hôtel Brit Hôtel (sauf restaurant),
- Cuisines Camille Foll,
- Aide à la personne (Archipel et O2).

ET EN BRETON ! HAG E BREZHONEG ! 
Connaissez-vous Le Relecq-Kerhuon ? 

Anavezout a rit Kerc’hor ? 
La devise du Relecq-Kerhuon - Ger-stur Kerc’hor :  
«Kerhor araok atao» : «Kerhor en avant toujours !» et d’ailleurs on dit 
«hennezh zo un tamm kerc’hor»  - c’est un débrouillard.

Découvrez cette nouvelle 
rubrique ! Chaque semaine, 
une anecdote, une citation, 
une information en breton !

LIVRAISON DE VÉGÉTAUX : Le samedi 14 novembre de 8h à 12h la circulation 
sera alternée par des feux tricolores de chantier au droit du 6 bd Léopold Maissin. 

TRAVAUX SUR LE RÉSEAU ASSAINISSEMENT : Du lundi 16 au vendredi 27 no-
vembre, la circulation des véhicules, sauf riverains, sera interdite dans l’emprise 
des travaux, au droit du 13 rue Le Reun. Une déviation sera mise en place par les 
rues de la Mairie, de Keroumen, Frédéric Joliot Curie et Abbé Letty. 

TRAVAUX SUR UNE CONDUITE ORANGE : Entre le 16 et le 27 novembre (durée 
estimée : 1 jour) un rétrécissement de chaussée sera mis en place dans l’emprise 
des travaux au droit du 1 rue de la Mairie. 

TRAVAUX D’ENROBÉ : Du mardi 17 novembre au vendredi 4 décembre, la circu-
lation sera interdite dans l’emprise des travaux rue Robert Schuman. La rue sera 
barrée par phases au fur et à mesure de l’avancement des travaux. 
L’accès sera maintenu pour les zones hors phases alternativement par la rue de 
Kerscao et le boulevard Charles de Gaulle.
Du lundi 23 au vendredi 27 novembre, le débouché de la rue Gay Lussac sur la rue 
Schuman sera barré, la circulation de cette voie sera déviée par la rue Branly, le 
boulevard Clemenceau et la route de Kerscao.

TRAVAUX DE RÉFECTION CHEMIN DU RODY : A compter du lundi 16 novembre 
et jusqu’à nouvel ordre, la circulation de tous les piétons sera interdite chemin du 
Rody.

OUVERTURE DE CHAMBRES TÉLÉCOM : A partir du lundi 16 novembre et pour 
une durée estimée de 30 jours, la circulation de tous les véhicules pourra être 
alternée par des feux de chantier dans l’emprise des travaux, boulevard Léopold 
Maissin et aux abords du pont Albert Louppe. 

SORTIE DE L’EAU DES BATEAUX : Les 19, 20 et 21 novembre, le stationnement 
sera interdit sur la Cale du Passage, rue de la Corniche (partie comprise entre les 
intersections avec le boulevard Gambetta et la rue du Gué Fleuri), Venelle Rosalie 
Léon et sur le terre-plein de Camfrout.

INSTALLATION DES ILLUMINATIONS DE NOËL : 
- Lundi 16 et mardi 17 novembre de 8h à 17h, la circulation de tous les véhicules, 
sauf riverains, sera interdite boulevard Gambetta de son intersection avec la rue 
Brizeux à son intersection avec la rue Amiral Zédé.
Une déviation sera mise en place par les rues Amiral Zédé, Général Leclerc et 
Vincent Jézéquel.
- Lundi 23 et mardi 24 novembre de 8h à 17h, selon l’avancée des travaux et le 
positionnement de la nacelle, un rétrécissement de chaussée pourra être mis en 
place boulevard Gambetta. 
- Mardi 1er décembre de 8h à 18h la circulation de tous les véhicules, sauf rive-
rains, sera interdite rue de la Mairie, de son intersection avec la rue de l’Hôtel de 
Ville à son intersection avec la rue Traonouez. Une déviation sera mise en place 
par les rues Pierre de Fermat, Évariste Galois, Traonouez, route de Keroumen et 
rue Le Reun.
- Vendredi 4 décembre de 8h à 17h, selon l’avancée des travaux et le positionne-
ment de la nacelle, un rétrécissement de chaussée pourra être mis en place rues 
Jules Ferry et Lamartine. 

TRAVAUX


